
COMMISSION D’APPEL DU 

DISTRICT GARD-LOZERE DE FOOTBALL 

CONVOCATION 

 
Saison 2025/2026 – Dossier N°18 

 
Match N° 53523828 - Départemental 2 poule B du 26/04/2026 

FC CALVISSON (580584)/SO AIMARGUES (503353) 

 

Score : FC CALVISSON 3 SO AIMARGUES 3 
 

Appel : 
De SO AIMARGUES 

D’une décision de la Commission de la Commission des Statuts et Règlements PV N°33 du 
28/02026 publiée le 30 Avril à 13H25 

 
AU MOTIF 
Application Art 167.2 des RG de la F.F.F 

DECISION 
Match perdu par pénalité 1 pt au clt à l’équipe d’Aimargues pour en reporter le bénéfice à 
l’équipe de Calvisson sur le score de 3/0 

 
 

« Par ailleurs, conformément aux droits de la défense, nous vous rappelons que vous 
disposez du droit faire des déclarations, de répondre aux questions posées ou de vous taire 
tout au long de la procédure et notamment lors de cette audition à venir. » 

 
La  Commission  déclare  que  ce  dossier  ci-dessus  sera  examiné  par  la  Commission 
Départementale d’Appel du District Gard-Lozère le : 

MARDI 2 JUIN 2026 à 19H30 
Au siège du District Gard-Lozère de Football 



Nous vous rappelons que la présente convocation est adressée en conformité avec les 
prescriptions des RG de la F.F.F 

 
Sont convoqués : 

 
❖ SO AIMARGUES (503353) 

- Le Président Mr LAMAZERE Francis lic 9602858426 ou son 
représentant 

- Mr SALMERON Julien lic 1420477625 dirigeant 

 
❖ FC CALVISSON (580584) 

- Le Président Mr OTTONES Norbert lic 1455317743 ou son 
représentant 

 
 
 
 
 

La secrétaire 

P. SAINT- PIERRE 


